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    À venir
13 Avril 2024
Sainte-Rose
La griffe du diable 27km
Trail Griffe du Diable Piton de la Fournaise Jacob

13 Avril 2024
Sainte-Rose
La griffle du diable 15km
Trail Griffe du Diable Piton de la Fournaise Jacob

13 Avril 2024
Bras-Panon
10km Panonnaise
La Panonnaise - Trophée Paul Canaguy


Toutes les courses

Résultats
07 Avril 2024
Saint-Denis
Rando de la Vigie
Trail des Cordistes Challenge RRunning Réunion 2024

07 Avril 2024
Sainte-Suzanne
10km Ste Suzanne Open
Championnat 10km Ste Suzanne

07 Avril 2024
Sainte-Suzanne
Championnat 10km Sainte Suzanne licencié
Championnat 10km Ste Suzanne


Tous les résultats

Actualités
01 Avril 2024
Inscriptions des licenciés aux épreuves de Tr
Vers la labellisation des inscriptions en ligne de la FFTRI (Fédération Fra


24 Mars 2024
Le Parcours de Prévention Santé (PPS) FFA
Fin du certificat médical


Toutes les actualités

    
      Partenaire officiel

      Ligue Réunionnaise d'Athlétisme
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Ma sélection
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Cross Court F(Championnat de la Réunion) 
Dimanche 04 Février 2018
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  Organisé par CASM - Club d'Athlétisme de Sainte-Marie
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Épreuve de l'évènement : 
Cross de Bois Madame

Type d'épreuve : Cross-country
Distance : 3 km
Ville : Sainte-Marie
Heure de départ : 08h00
Lieu de départ : Bois Madame
Lieu d'arrivée : Bois Madame
Les fr ais d’inscription sont fixés à 2 euros (deux euros) pour toutes les catégories.


Cross strictement réservé au licence compétition.


Modalités d'inscriptions

Nombre de participants autorisé : illimité


Clôture des inscriptions : 02/02/2018 17:45
[image: A partir de la catégorie Cadet]
Voir la liste des inscrits [image: Liste des inscrits à la course]


Fichiers à télécharger
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Plans




Règlement

Article I : Organisation

Le Club d’Athlétisme de Sainte-Marie (C.A.S.M.), la municipalité de Sainte-Marie, en partenariat avec la Ligue Réunionnaise d’Athlétisme organisent un cross le dimanche 04 Février 2018 sur le site de Bois

Madame à Sainte-Marie. Cette épreuve inscrite au calendrier régional de la LRA pour la saison de crosscountry.




Article II : Participation

L’épreuve est ouverte à tous licenciés et non licenciés des écoles d’athlétisme (parcours spéciale) aux vétérans.

Particularité cette année il n’y aura pas de cross long mais un cross court qui sera support du championnat de cross court « le but de cette mise en place permet aux concurrents d’acquérir de la vitesse pour le Championnat du Cross long au Championnat Régional ».




Articles III : Assurances

Le club organisateur est couvert par une police d’assurance et les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liées à leur licence.




Articles IV : Sécurité et secours

Un poste de secours sera mis en place à proximité de l’arrivée, avec une équipe médicale constituée d’ambulanciers et d’un médecin. Des secouristes seront également placés sur le parcours.

IMPORTANTS : l’équipe médicale peut à tout moment juger de l’inaptitude d’un concurrent à prendre part à une course ou à poursuivre son effort. Cette décision sera SANS APPEL.




Article V : Inscription et retraits des dossards

Les inscriptions se feront par les moyens suivants :

- site : sportpro.re

Les inscriptions de dernières minutes pourront être effectuées le jour J, sous réserve de présentation de la licence pour les licenciés ou d’un certificat médicale pour les non licenciés.




Article VI : Frais d’inscription

Les frais d’inscription sont fixés à 02 euros (deux euros) pour toutes les catégories.




Article VII : Retrait des dossards

Le retrait des dossards se fera le jour de la compétition à partir de 07 heures 00.

Tous les dossards d’un même club seront retirés en une SEULE FOIS, par un des responsables du club.

Le retrait des dossards sera possible uniquement contre paiement de la participation.




Article VIII : Programme de la journée

Voir le document « programme ».

Un parcours spécial pour les babys (6ans) et les Ecoles d’Athlétisme (7, 8 et 9 ans) « récompense par équipe ».

Tout les athlètes à partir de la catégorie cadet pourront participer au cross court qui je rappel fera office des championnat Régional.




Article IX : Tenue

Les concurrents devront porter le maillot de leur club.

Il sera formellement INTERDIT de courir torse-nu.

De même il sera interdit tout ipod, ipad et tous autres moyens d’écoutes seront interdits.




Article X : Récompenses

Les trois (03) premiers de chaque catégorie (H, F) seront récompensés, sauf pour les jeunes Ecole d’Athlétisme, Poussin les 3 premières équipes qui seront composées de 4 filles et 4 garçons (règlement international).




Article XI : Réclamations

Toute réclamation doit être faite, par écrite et accompagnée d’un droit de 100 euros (cent euros), auprès de la commissions d’organisation 15 minutes après l’arrivée du dernier concurrent de la course faisant l’objet de la réclamation.

La commission est composée du président du club organisateur, d’un membre de la Ligue Réunionnaise d’Athlétisme, du chronométreur ainsi que de 3 commissaires chargés de surveiller le parcours.

La composition de la commission avec les noms des ses membres sera affichés au « PC course », sauf les commissaires.




Articles XII : Couvertures et droit

Tout concurrent accepte de rétrocéder son image au travers de photos ou films ou tout autre support de communication.




Articles XIII : Responsabilité

Le fait de s’inscrire et de participer au cross implique l’acceptation entière du règlement par tous les coureurs et leurs dirigeants.




Article XIV : Ravitaillement

Compte tenu de la chaleur estivale, le ravitaillement personnel sont autorisés sur le parcours, en plus du ravitaillement officiel, sous réserve que le ravitaillement ne gêne pas les autres concurrents.
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